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5.1 - PROCES-VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 
 

1 – ÉTAT - PERSONNES PUBLIQUES - CHAMBRES CONSULAIRES - COLLECTIVITES  
Ce volet rappelle les avis des Personnes publiques consultées/associées, Chambres Consulaires et diverses Collectivités, exprimés essentiellement en amont de l’enquête publique et sur 
lesquels la CCPAVR exprimera son positionnement, apportera un commentaire et/ou précisera les actions/corrections envisagées. 

ORIGINE AVIS 

MISSION RÉGIONALE D’AUTORITÉ ENVIRONNEMENTALE  

 

Contenu du dossier 
Malgré la qualité formelle de ces documents, la quantité de modifications envisagées dans ce dossier 
rend complexe la compréhension des enjeux et l’analyse des impacts sur l’environnement. 
L’autorité environnementale recommande d’intégrer dans la notice de présentation du projet un tableau 
résumant la nature des différentes modifications envisagée afin d’en faciliter la compréhension. 

Biodiversité 
L’autorité environnementale recommande de compléter le dossier par une justification de la création d’un 
secteur Nl au regard des équipements déjà permis en zone N et par une démonstration de l’absence 
d’incidences potentielles de la création d’un tel secteur sur le site Natura 2000 concerné ; à défaut, elle 
recommande de définir en conséquence les mesures d’évitement, de réduction voire de compensation des impacts 
de cette création. 

Paysage et le patrimoine 
En secteurs Nl, à vocation d’activités de tourisme et de loisirs, les hauteurs maximales des constructions 
sont édictées en fonction de la vocation et des caractéristiques des constructions, elles-mêmes 
autorisées « à titre exceptionnel ». En zone A, dix communes de la communauté de communes 
accueillent un ou plusieurs secteurs Nl. 
L’autorité environnementale recommande d’évaluer de manière plus précise les impacts éventuels de la 

création des sous-secteurs Nl sur les paysages afin de définir, le cas échéant, les mesures d’évitement, de 

réduction ou de compensation nécessaires. 

Concernant les toitures et couvertures, le projet de règlement modifié permet l’ajout de 
panneaux photovoltaïques en surimposition. Cependant, afin de limiter l’impact paysager de ces 
installations, ces dernières sont interdites en zones Uspr « secteur identifié comme site patrimonial 
remarqUable à Pont- AUdemer » et en Up « secteurs Urbanisés dont le caractère patrimonial et 
architectUral nécessite des règles d’Urbanisme spécifiqUes veillant avant toUt à la préservation de 
l’architectUre et dU paysage bâti ». Ces restrictions visent à la préservation de l’environnement 
patrimonial. Pour autant, elles sont susceptibles de contrarier les objectifs nationaux de 
développement des énergies renouvelables. Par conséquent, la possibilité d’installer des panneaux 
photovoltaïques, y compris dans ces secteurs, mériterait d’être étudiée. 
L’autorité environnementale recommande d’étudier la possibilité d’implanter des panneaux photo- 
voltaïques y compris en secteur patrimonial, ou a minima, de mieux justifier leur interdiction dans ces 

secteurs. 
Consommation d’espaces naturels et agricoles 

L’autorité environnementale recommande d’évaluer de manière plus précise les impacts environnementaux des 
changements de destination envisagés ainsi que de la création du secteur Az en zone agricole et de prévoir les 
mesures permettant de les éviter ou de les réduire, voire de les compenser. 

L’autorité environnementale recommande de mieux justifier, au plan environnemental et au regard des 
besoins prévisibles, les évolutions des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) envisagées allant 

dans le sens d’une réduction des objectifs de densité des programmes d’habitat. 
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Eau 
L’autorité environnementale recommande d’évaluer l’impact de l’accroissement de la population, de 
l’activité et du tourisme sur la ressource en eau potable et sur les dispositifs d’épuration des eaux usées, afin de 
justifier de la soutenabilité du projet présenté, particulièrement dans un contexte de raréfaction prévisible de 
la ressource en eau du fait du changement climatique. 

Changement climatique 
Lors de l’examen du PLUi approuvé en 2019, l’autorité environnementale avait déjà fait état du manque 
d’ambition du projet porté par la collectivité en matière d’adaptation au changement climatique et de 
limitation des émissions de gaz à effets de serre (GES). Les recommandations de la MRAE dans son avis restent 
d’actualité. 
Les nombreuses modifications envisagées sur les OAP sont l’occasion de réfléchir à ces questions en intégrant 
des règles permettant de limiter les consommations énergétiques, de favoriser les mobilités douces ou le 
conditionnement de l’ouverture à la densification de nouvelles lignes de transports en commun. Ceci pourrait 
être particulièrement pertinent sur l’OAP n° 20 de Pont-Audemer-Saint-Georges, qui prévoit le développement 
de l’habitat individuel. Ces dispositions auraient permis de faire en sorte que le projet de PLUi s’inscrive 
davantage dans la trajectoire nationale de réduction des gaz à effet de serre. 
 La création de nouveaux secteurs d’habitat et d’activité va générer une augmentation des déplacements 
domicile-travail, essentiellement en voiture individuelle, générateurs de gaz à effet de serre. Les impacts de ces 
déplacements restent à analyser. 
Enfin, l’extension de l’urbanisation et l’augmentation de l’emprise au sol des bâtiments industriels 
accentueront l’imperméabilisation des sols, déjà observée dans le projet de PLUi. 
L’autorité environnementale recommande à la collectivité d’intégrer, dans les modifications d’OAP 
envisagées, les objectifs nationaux de réduction des émissions de gaz à effet de serre, d’atténuation du 
changement climatique et d’adaptation aux effets de ce changement. 

 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE LA PRÉSERVATION DES ESPACES 

NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERS de l’Eure  
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CHAMBRE D’AGRICULTURE DE L’EURE  

 

Zonage : 

- Il est prévu la création d’un sous-secteur Az qui permettra le développement d’activités artisanales déjà 
implantées dans des secteurs isolés ou des petits hameaux. L’enjeu n’est pas de développer de nouvelles 
activités artisanales en zone agricole, mais bien d’accompagner celles qui existent actuellement. 
Cette disposition doit être utilisé avec parcimonie sur des espaces restreints à proximité immédiate des 
bâtiments existants. L’objectif étant d’éviter la création d’espaces à vocation artisanales dans les secteurs 
agricoles. Les remarques formulées lors la réunion du 5 avril dernier ont été prises en compte et réduisent 
ces espaces dédiés à l’activité au plus près des bâtiments. Nous sommes favorables à l’égard de ces 
modifications. 

- Un verger a été protégé au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme. Cette protection bloque le 
développement de l’exploitation et son projet de diversification 
(boucherie/charcuterie). Notre remarque a été prise en compte également. 

- Au sujet des modifications des emplacements réservés, nous n’avons pas d’observation à formuler à l’égard 
des demandes présentées. 

- Concernant le 4ème changement de destination au titre de l’article L.151-11 du code de l’urbanisme sur la 
   commune de Selles, un bâtiment identifié pose des difficultés. Il jouxte en effet une parcelle culture. Ce projet 

sera contraignant pour l’agriculture et imposera une distance de Zone de Non Traitement (ZNT) lors  
    des interventions sur la parcelle. C’est pourquoi nous ne sommes pas favorables à cette demande. 

Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) : l’OAP n°26 et 27 à Saint-Mards-de-Blacarville 
respectivement situées à la Couture et la Bréhallerie présentent une forme d’urbanisation linéaire bordées 
sur leur longueur par des parcelles agricoles. Il nous semble indispensable de créer une zone tampon par 
un linéaire végétal (haie d’essence locale) au sein de cette OAP et surtout d’interdire les constructions à 
usage d’habitation à moins 10 mètres de la zone agricole. Auquel cas, ce projet sera contraignant pour 
l’agriculture. Cela permettra ainsi de limiter les conflits d’usage, les risques de contentieux et les 
problématiques liées aux zones de non traitement (ZNT) lors des interventions sur la parcelle. Cela 
favorisera ainsi la coexistence des activités dans les territoires ruraux entre les agriculteurs et les habitants. 

Règlement : nous n’avons pas d’observation à formuler à ce sujet. 
Conclusion : aussi, au vu des différents points évoqués, nous donnons un avis favorable au projet de 

modification de PLUi sous réserve de la prise en compte des remarques relatives aux OAP et au zonage 

permettant ainsi d’apporter un meilleur soutien aux activités agricoles. 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES de Normandie/ABF  
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PARC NATUREL RÉGIONAL des Boucles de la Seine Normande  
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER  
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M. Patrice BONVOISIN (pour M. RONDON)  
maire de FRENEUSE-SUR-RISLE 
(mail avec PJ du 27.09.22) 
« Objet : Demande autorisation de changement d'affectation bâtiment en zone agricole avec étoile. 
« … L’un de mes habitants Monsieur Fabrice RONDON, 8, Chemin de la Briqueterie Hameau Les Catelets à FRENEUSE SUR RISLE est propriétaire d’une parcelle n°29 située en zone A du PLUi où il réside et 
un vieux bâtiment en cours de démolition est limitrophe avec une parcelle comportant une étoile et permettant de ce fait un changement d’affectation (plan joint).  Monsieur RONDON qui est un 
professionnel de la photo et directeur artistique, souhaite implanter après travaux son siège professionnel dans ce bâtiment rénové. Les plans montrent la qualité des matériaux choisis et le respect de 
l’environnement. 
Je vous sollicite donc pour accorder cette modification… » 
 Patrice BONVOISIN 
Maire de Freneuse-Sur-Risle 
Vice-Président CCPAVR  
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2 - PUBLIC 

Indivision LEBARBIER-CHEVAL 
(Mme Claudine CHEVAL-LEBARBIER) 
2 rue du jardin Rouge 14111 LOUVIGNY 
(permanence du 01.09 et mail avec PJ du 22.09.22) 

Propriétés cadastrées à Pont-Audemer - section AZ n° 186 et 187 
« … En conséquence, nous avons bien pris note des modifications apportées aux OAP n° 20, relatives donc au secteur Saint Georges. 
Toutefois, nous aurions souhaité que notre propriété puisse faire l’objet d’une opération indépendante, sans obligation de connexion avec les propriétés riveraines, cela, afin d’obtenir des îlots 
indépendants. Cela permettrait d’éviter que la voie nouvelle de desserte crée, ne devienne une « déviation » entre la rue Jean Joly et le chemin des Hautes Planches, qu’il est d’ailleurs prévu d’élargir à 
cet effet. Par ailleurs, cela permettrait de garder un peu plus de terrain perméable à l’eau et soulagerait la Ville dans la gestion de ce quartier. 
Ainsi, serait-il possible de prévoir la possibilité de créer, à l’intérieur de notre propriété, d’une contenance de 1ha 88a23ca, une ou des voies en impasse, pour la desserte de chaque propriété, via les 
accès projetés ? ... » 

M. LARCIER Pierre  
19, rue du Gal Leclerc 27500 PONT-AUDEMER 
(mail avec PJ du 23.09.22) 

« …Parcelle cadastrée à PONT-AUDEMER AZ189       
Nous avons bien noté les modifications apportées aux OAP n°20 relatives au secteur Saint-Georges et nous vous en remercions. 
En effet, ces modifications sont intéressantes et remportent notre adhésion tout en considérant des modifications dont nous vous faisons part ci-après : nous aurions souhaité que notre propriété 
puisse faire l’objet d’une opération indépendante, sans que nous devions nous connecter avec les propriétés voisines. En effet, nous souhaitons éviter toute nuisance potentielle et garantir Paix, 
Sécurité et Calme dans ce secteur en évitant que la voie nouvelle en devienne un « raccourci » entre la rue Jean Joly et le Chemin des Hautes Planches. Ce qui, de surplus, permettrait de garder plus de 
terrain perméable à l’’eau et soulagerait la ville dans la gestion de ce quartier. C’est pourquoi, nous souhaitons que la parcelle AZ 189 reste un îlot indépendant et, dans ce cas, serait-il possible de 
prévoir la possibilité de créer une ou des voies en impasse pour la desserte de notre parcelle via les accès projetés ? ... »      

Consorts DESPRES 
(Mme Caroline DESPRES-CRASSUS) 
(mail du 25.09.22) 

« … Nous avons bien pris note des modifications apportées aux OAP n°20 relatives au secteur Saint-Georges. Toutefois, nous aurions souhaité que notre propriété puisse faire l’objet d’une opération 
indépendante, sans obligation de connexion avec les propriétés riveraines afin d’obtenir un îlot indépendant. Nous pourrions ainsi éviter que la voie nouvelle ne devienne « une déviation » de la Rue Jean 
Joly eut Chemin des Hautes Planches qu’il est d’ailleurs prévu d’élargir à cet effet. Cela permettrait également de conserver un peu plus d’espace vert perméable à l’eau. Ainsi, serait-il possible de créer 
une voie en impasse pour la desserte de notre propriété (section AZ n°175) via l’accès projeté Chemin des Hautes Planches, sans liaison commune avec les propriétés riveraines … » 

M. Laurent LETELLIER 
(mail du 29 septembre) 

1°) Merci d'avoir conservé la parcelle AV 116 en zone naturelle dans ce projet de modification maintenant ainsi la qualité environnementale du quartier ainsi que la continuité de préservation de la trame 
verte engagée avec le parc naturel régional des boucles de Seine. Telles assurances ayant été adressées aux habitants du quartier des Hautes Planches par le président de la communauté de communes 
dans son courrier d’octobre 2019.  
2°) le secteur s'urbanisant de plus en plus, est il prévu le renforcement du réseau incendie ?… » 

M. et Mme PINGOT - (au nom de l’Indivision PASSAVANT/GAUTIER/PINGOT) 
156 Chemin du Char - PONT-AUDEMER 

« …nous sommes propriétaires des parcelles cadastrées section 549 AI175,12 et 11 et, à notre connaissance, il y a un bras de la Tourville qui n’est pas en eau. Nous demandons, à ce titre, que la règle de 
retrait de 20 mètres ne s’applique que sur le bras de la Tourville qui est en eau… »  

M. CALLEWAERT 
« …localisation : Parcelle ZB28/B149 rue de la couture. Je souhaite le maintien de mes parcelles telle que défini lors de l’élaboration du PLUi… » 
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CONTRIBUTIONS DÉPOSÉES HORS CHAMP D’ENQUÊTE TRANSMISES POUR INFORMATION ET EVENTUELLE SUITE A DONNER 

 
Mme Catherine LIGNY 
3, impasse de la Fière 27500 TOUTAINVILLE 
(courrier avec PJ du 16 septembre 2022 adressé à M. le maire de Toutainville, déposé en mairie et transmis au CE le 3.10.22 à 16H18) 

« »   

M. Raynald TIHY 
(mail du 3.10 à 17h17) 

« »   

 
 
 
 



                                                                                                                                                                                        Enquête publique E22000024/76                                    

                                                                                                                                                                                PROJET MODIFICATIF N°1 PLUi CCPAVR                                                                                                                                   Page 10 sur 12 

 

 

M. Régis et Daniel HONO 55 et 57, impasse du bois 27290 ECAQUELON 
« … demande de modification du PLUi sur la commune d’Ecaquelon 
        C671 : parcelle en nature d’herbage enclavée par plusieurs habitations qui était constructible en 2020 et ne l’est plus 
       C565 : schéma identique à la parcelle C671 
       B547 : parcelle en nature de labour, entourée par trois côtés d’habitation 
       C462 : parcelle en nature de labour, enclavée entre route et habitations anciennement constructible en 1998… »            

     
 
M. et Mme Jacky BOSQUIN 
6, rue P. Mendès-France 27290 FRENEUSE-SUR-RISLE 
(permanence du 20.09 : « …constructibilité de parcelle, un courrier sera déposé… » 
(courrier avec PJ du 29.09.22) 

   
 
 
Mme Michèle-Claude GAUDIN-VIERFOND 
(mail du 3.10.22 à 14H11) 

« … … » 
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M. Bruno RESTOUT 
(mail du 3.10.22 à 14H48) 

« …  

  … » 

 

M. Robert MAROCHAIN 
(mail du 3.10.22 à 14H51) 

« … … » 

 

M. Serge BAGOT 
(deux mails du 3.10.22) 

«…  …»  

« …  
 

M. et Mme Frédéric PETRAUD 
« … renseignements pris sur le PLUi et demande de révision pour notre parcelle Section AB n°5 à Tourville sur Pont Audemer pour retrouver le caractère constructible… » 

M. Rodolphe HERVIEU - 661 La Côte Fauquelle - TRIQUEVILLE (adresse à confirmer) 
« … la problématique concernant le zonage de ma parcelle sera à revoir, parcelle constructible en entier avant et une partie n’est plus constructible… pourquoi ? »   

M. et Mme Régis ROULIN - 6, Côte St Gilles PONT-AUDEMER 
« …merci de revoir (le terrain qui était constructible) à St Germain, parcelle AD321 ; Ce terrain a été acheté en 1997, enquête publique 2017, PLUi approuvé en 2019… » 

M. Hervé DELAUNEY - ROUTOT 
« … échange sure la parcelle Z14 de Brestot pour la rendre constructible lors de la révision du PLU en2023… » 

M. Alain MALHERBE 
(mail du 28.O0.22) 

« … merci d’avoir conserver la parcelle AV116 en zone naturelle (M. et Mme Malherbe 1049 chemin du milieu) … »  
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M. et Mme SERVAGER 
« … renseignements sur l’évolution du PLUi sur notre parcelle AY46 sur le secteur de l’OAP21. » 

M. CARON - habitant Epaignes - (agissant au nom de M. et Mme GALLAIN VIERFOND) 
« … renseignements pris sur le projet et interrogations sur les modifications éventuellement apportées depuis le PLUi initial, notamment sur les parcelles limitrophes à l’OAP21… »  

M. Laurent MEUNIER 
(mail du 27.09.22) 

« … il serait opportun de laisser la parcelle AV 116 en zone naturelle pour préserver le caractère  rural de notre quartier… » 

M. Jean-Gustave PINCHON - MANNEVILLE-SUR-RISLE 

« … renseignements sur le PLUi Zone de Bacquets qui pourrait être construite… » 

M. Hervé LECASBLE - TRIQUEVILLE 
« …pour information… » 

M. Louis SOURDON - CORNEVILLE SUR RISLE 
« … prise de renseignements sur zonage… » 
 

3 - COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

1) La problématique de la défende incendie sur certaines du territoire a fait l’objet de nombreux échanges lors de l’élaboration du PLUi, notamment en termes de constructibilité de 
parcelles (éloignement au regard des points d’eau incendie-PEI pompier-, dimension des tuyauteries, citernes souples, Plan de Défense incendie etc…). 
Rappeler la réglementation en vigueur au regard des zonages.  
 
2) Le devenir du secteur de la Cartonnerie, sur les berges de la Risle et à proximité du centre-ville de PONT-AUDEMER, semble être d’actualité, un sondage auprès des habitants ainsi 
qu’une réunion publique ayant été prévus en ce sens courant septembre. En fonction de ce résultat et, selon l’orientation vers laquelle se dirige la CCPAVR, préciser l’impact potentiel 
sur certaines caractéristiques du PLUi en termes de « destination » du bâti et du zonage. 
 

Fait à GRAVIGNY, le 6 octobre 2022  

      Bernard POQUET 
Commissaire enquêteur 

               
 




